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RAP PORT N °  5 1

RÉU NIO N  DE LA COM MI S SIO N  PER MA NE NTE
D U  2 5  MAR S  2 0 2 2

S O U S  LA PRÉ SI DE NCE DE M M E  MARTI NE VASSAL
RAP PORTEUR( S )  : M m e  M ari e-Pi err e  CALLET

O BJET : R D  7 n  - Aix-e n - Pr ov e n c e .  
Trav er s é e  d e  C é l o n y  - B i l a n  d e  la  c o n c er t a t i o n  p o ur  l a  p h a s e  "ét u d e s

pr é l i m i n a ir e s  e t  c o m p ar ai s o n  d e s  varia n t e s".
________________________________________________________________________________

M a d a m e  la  P r é sid e n t e  d u  Cons eil  d é p a r t e m e n t al  d e s  Bouc h e s-d u-Rhôn e,  s u r
p ro posi tion  d e  M a d a m e  la  d él é g u é e  a ux  Rout e s ,  sou m e t  à  la  Co m mis sion
p e r m a n e n t e  le r a p po r t  s uiva n t  :

L’opé r a tion  «  RD 7 n  – Aix-e n-P rove nc e  – Trave r s é e  d e  Célony  »  a  é t é  p ri s e  e n
con sid é r a tion  lor s  d u  vote  d u  b u d g e t  p ri mitif 2 0 1 7.

Pa r  d élibé r a tion  d u  9  févrie r  2 0 1 8,  la  Co m mission  p e r m a n e n t e  d u  Cons eil
d é p a r t e m e n t al  a  a u to ris é  le  lanc e m e n t  d e  la  conc e r t a tion  p u bliqu e  pou r
l’a m é n a g e m e n t  d e  la  t r ave r s é e  d e  Célony. Ce t t e  conc e r t a tion,  do n t  le  p rincipe
e s t  iss u  d e  l’ar ticle  L103-2  d u  cod e  d e  l’urb a nis m e,  s e  d é ro ule  p e n d a n t  tou t e
la  d u r é e  d’élabo r a tion  d u  p roje t,  e n  fonc tion  d e s  p h a s e s  d’ava nc e m e n t  e t  s elon
les  m o d ali t é s  p r évu e s  p a r  la  d élibé r a tion  p r é ci t é e.

U n e  p r e miè r e  p h a s e  d e  conc e r t a tion  conc e r n a n t  «  l’é tu d e  d’oppo r t u ni t é  d e
l’a m é n a g e m e n t  d e  la  t r ave r s é e  d e  Célony  »,  s’é t ai t  d é ro ulé e  d u  1 8  a u  2 9  juin
2 0 1 8  s u r  la  co m m u n e  d’Aix-e n-P rove nc e.
Ce t t e  conc e r t a tion  conc e r n ai t  les  e nj e ux  d e  t e r ri toi r e  e t  les  con t r ain t e s  d e
si t e ,  ain si  q u e  la  p ro posi tion  d e  t rois  sc e n a rii  d’a m é n a g e m e n t  e nvis a g e a ble s
po u r  a m élio r e r  la  ci rcul a tion  ro u tiè r e  e n  t r ave r s é e  d e  Célony.

La  d e uxiè m e  p h a s e  conc e r n a n t  les  «  é t u d e s  p r élimin ai r e s  - co m p a r aison  d e s
va ri an t e s  »  e s t  l’obje t  d u  p r é s e n t  r a p po r t .
La  conc e r t a tion  s’es t  d é ro ulé e  d u  1 3  a u  2 4  s e p t e m b r e  2 0 2 1  s u r  la  co m m u n e
d’Aix-e n-P rove nc e  ;  le  p r é a m b ule  a bo r d ai t  le s  objec tifs  d e  l’opé r a tion  e t  la
pl a nifica tion  d e  c elle-ci.
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Elle  d é t aillai t  l’an alys e  co m p a r a tive  d e s  ava n t a g e s  e t  inconvé nie n t s  d e
c h a c u n e  d e s  va ri a n t e s  d e  t r a c é  r e t e n u e s  vis  à  vis  d e s  objec tifs  d éfinis  ci-
d e s sous  : 

- a m élio r e r  les  con di tions  d e  s éc u ri t é ,
- r e nforc e r  la  fonc tion  d e  voie  écono miq u e  d e  la  RD7n,
- s u p p ri m e r  les  itiné r ai r e s  s e con d ai r e s  d e  d évia tion  d e  la  RD7n,
- a m élio r e r  la  q u alit é  d e  vie.

Au  r e g a r d  d e s  no m b r e ux  avis  e t  obs e rva tions  for m ulés  s u r  le  r e gis t r e ,
confi r m é s  lor s  d e s  p e r m a n e n c e s  t e n u e s  les  1 5  e t  2 4  s e p t e m b r e  2 0 2 1,  ain si
q u e  d e s  cou r ri e r s  e t  m ails  q ui  son t  p a rve n u s  a u  Dép a r t e m e n t  à  la  s ui t e  d e  la
conc e r t a tion,  les  p e r so n n e s  e t  les  a s socia tions  on t  exp ri m é  leu r s
p r é occu p a tions  vis à  vis d e s  diffé r e n t e s  va ri a n t e s  sou mis e s  à  conc e r t a tion.

Le  bila n  co m ple t  d e  ce t t e  conc e r t a tion  e s t  a n n ex é  a u  p r é s e n t  r a p po r t .  Il
d é t aille  la  to t ali t é  d e s  8 4  con t ribu tions  r ec u eillies,  e t  l' en s e m ble  d e s  r é po n s e s
d é t aillé e s  a p po r t é e s  p a r  le Dép a r t e m e n t.

Il  e s t  p ro pos é  d’a p p ro uve r  le  bilan  d e  la  conc e r t a tion  p u bliqu e  co nc e r n a n t  la
p h a s e  «  é t u d e  p r élimin ai r e  - co m p a r aison  d e s  va ria n t e s  d e  l’am é n a g e m e n t  d e
la t r ave r s é e  d e  Célony » .

Telles  so n t  les  r ai sons  q ui  no us  inci t e n t  à  p ro pos e r  à  la  Co m mission
p e r m a n e n t e  d e  p r e n d r e  la  d élib é r a tion  ci-a p r è s .

La P r é sid e n t e
d u  Cons eil d é p a r t e m e n t al

d e s  Bouc h e s-d u-Rhôn e

M a r tin e  VASSAL
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N °  CP-2 0 2 2 - 0 3 - 2 5 - 5 1

DÉLI BÉRATIO N  DE LA COM MI S SIO N  PER MA NE NTE
D U  2 5  MAR S  2 0 2 2

RAP PORTEUR( S )  : M m e  M ari e-Pi err e  CALLET

O BJET : R D 7 n  - Aix-e n - Pr ov e n c e .  
Trav er s é e  d e  C él o ny  -  B i l a n  d e  la  c o n c e r t a t i o n  p o u r  la  p h a s e  "ét u d e s
pr é l i m i n a ir e s  e t  c o m p ar ai s o n  d e s  varia n t e s".

L'a n  d e ux  mille  ving t-d e ux,  le  ve n d r e di  ving t  cinq  m a r s  à  onze  h e u r e s  q uinz e,
la  Co m mission  p e r m a n e n t e  s ' e s t  r é u nie  à  l'Hô t el  d u  Dé p a r t e m e n t,  sous  la
p r é sid e nc e  d e  M m e  M a r tin e  VASSAL.

Pr é s e n t ( s )  :
M m e  M a r tin e  VASSAL,  M.  M a r ti al  ALVAREZ,  M m e  Agnès  AMIEL,  M m e
M a r tin e  AMSELEM,  M m e  Lau r e n c e  ANGELETTI, M m e  S a bin e  BERNASCO NI,
M.  Cyrille  BLINT, M m e  Béa t ric e  BON FILLON-CHIAVASSA, M m e  M a ri e-Pie r r e
CALLET, M m e  Sop hie  CAMARD,  M m e  La u r e-Agn ès  CARADEC,  M m e  Corinn e
CHABAUD,  M.  F r é d é ric  COLLART,  M m e  S a n d rin e  D'ANGIO,  M.  Lionel  DE
CALA,  M m e  Alison  DEVAUX,  M m e  No u ri a ti  DJAMBAE,  M m e  Judi th
DOSSE MO NT,  M.  Cé d ric  DUDIEUZERE,  M.  Gér a r d  FRAU,  M m e  Audr ey
GARINO,  M.  Gé r a r d  GAZAY,  M m e  H élè n e  GENTE-CEAGLIO,  M.  Jacky
GERARD,  M m e  S a mia  GHALI,  M.  Pa t rick  GHIGONETTO,  M m e  M a g ali
GIORGETTI,  M m e  M a n dy  GRAILLON,  M.  H e rvé  GRANIER,  M m e  Valé rie
GUARINO, M.  Yannick  GUERIN, M.  Jea n  H ETSC H, M.  S é b a s tie n  JIBRAYEL, M.
Azad  KAZANDJIAN,  M.  Antho ny  KREHM EIER,  M.  E ric  LE  DISSES,  M.  Lucien
LIMOUSIN, M.  Rich a r d  MALLIE, M.  Arna u d  M ERCIER, M m e  Da nielle  MILON,
M.  Yves MORAINE, M m e  Véroniqu e  MIQUELLY, M.  Yannick  OHANESSIAN, M.
Benoî t  PAYAN, M.  Jea n-M a r c  PERRIN,  M.  H e n ri  PO NS,  M m e  N o r a  PREZIOSI,
M m e  M a rin e  PUSTORINO,  M.  Didie r  REAULT,  M.  De nis  ROSSI,  M.  Lion el
ROYER-PERREAUT,  M m e  Anne  RUDISU HLI,  M.  Thie r ry  SANTELLI,  M.  Yves
VIDAL.

D o n n e ( n t )  p o uv oir  :
M m e  Nicole  JOULIA à  M m e  Bé a t rice  BON FILLON-CHIAVASSA,  M m e  Jose t t e
S PORTIELLO  à  M.  Antho ny  KREH MEIER,  M m e  Julie  ARIAS  à  M.  Yannick
GUERIN, M m e  Amapola  VENTRO N à  M. Rich a r d  MALLIE.
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N °  CP-2 0 2 2 - 0 3 - 2 5 - 5 1

DÉLI BÉRATIO N  DE LA COM MI S SIO N  PER MA NE NTE
D U  2 5  MAR S  2 0 2 2

RAP PORTEUR( S )  : M m e  M ari e-Pi err e  CALLET

O BJET : R D 7 n  - Aix-e n - Pr ov e n c e .  
Trav er s é e  d e  C él o ny  -  B i l a n  d e  la  c o n c e r t a t i o n  p o u r  la  p h a s e  "ét u d e s
pr é l i m i n a ir e s  e t  c o m p ar ai s o n  d e s  varia n t e s".

Vu le cod e  g é n é r al  d e s  collec tivité s  t e r ri to ri al es,
Vu la  d élibé r a tion  n °4  d u  1 e r  juille t  2 0 2 1  don n a n t  d él ég a tions  d e  co m p é t e nc es
à  la  Co m mission  p e r m a n e n t e ,
La  Co m mission  p e r m a n e n t e  d u  Cons eil  d é p a r t e m e n t al  d e s  Bouc h e s-d u-Rhôn e,
r é u nie  à  l'Hô t el d u  Dép a r t e m e n t  le  2 5  m a r s  2 0 2 2,  le  q uo r u m  é t a n t  a t t ein t,
Au b é n éfice  d e s  considé r a tions  m e n tion n é e s  d a n s  le  r a p po r t ,

A d é cidé  :

d ' a p p ro uve r  le  bila n  d e  la  co nc e r t a tion  p u bliqu e  r el a tive  à  l'op é r a tion  d e  la
RD 7 n,  Trave r s é e  d e  Célony, s u r  la  co m m u n e  d’Aix-e n-P rove nc e ,  bil an  a n n ex é
a u  r a p po r t .  

Accus é  d e  r éc e p tion  e n  p r éfec tu r e
0 1 3-2 2 1 3 0 00 1 5-2 0 2 2 0 3 2 5-30 2 8 5-DE-1-1
Dat e  d e  t élé t r a n s mission  : 2 9/03/202 2
Dat e  d e  r é c e p tion  p r éfec tu r e  : 2 9/03/20 2 2



Adopt e  à  l'un a ni mit é

Pou r  : 5 8
M m e  M a r tin e  VASSAL,  M.  M a r ti al  ALVAREZ,  M m e  Agnès  AMIEL,  M m e
M a r tin e  AMSELEM,  M m e  Lau r e nc e  ANGELETTI,  M m e  Julie  ARIAS,  M m e
S a bin e  BERNASCO NI,  M.  Cyrille  BLINT,  M m e  Bé a t rice  BON FILLON-
CHIAVASSA, M m e  M a ri e-Pie r r e  CALLET, M m e  Sop hie  CAMARD, M m e  Lau r e-
Agn ès  CARADEC,  M m e  Corin n e  CHABAUD,  M.  F r é d é ric  COLLART,  M m e
S a n d rin e  D'ANGIO,  M.  Lionel  DE  CALA, M m e  Alison  DEVAUX, M m e  N o u ri a ti
DJAMBAE,  M m e  Judith  DOSSEMO NT,  M.  Cé d ric  DUDIEUZERE,  M.  Gé r a r d
FRAU,  M m e  Audr ey  GARINO,  M.  Gé r a r d  GAZAY,  M m e  H élè n e  GE NTE-
CEAGLIO,  M.  Jacky  GERARD,  M m e  S a mia  GHALI,  M.  Pa t rick  GHIGON ETTO,
M m e  M a g ali  GIORGETTI,  M m e  M a n dy  GRAILLON, M.  H e rv é  GRANIER,  M m e
Valé rie  GUARINO,  M.  Yannick  GUERIN,  M.  Jea n  H ETSC H,  M.  S é b a s ti e n
JIBRAYEL,  M m e  Nicole  JOULIA,  M.  Azad  KAZANDJIAN,  M.  Anthony
KREHMEIER, M.  E ric  LE DISSES,  M.  Lucie n  LIMOUSIN, M.  Rich a r d  MALLIE,
M.  Arna u d  MERCIER,  M m e  Da nielle  MILON,  M.  Yves  MORAINE,  M m e
Véroniqu e  MIQUELLY, M.  Yannick  OHANESSIAN,  M.  Benoît  PAYAN, M.  Jea n-
M a rc  PERRIN,  M.  H e n ri  PO NS,  M m e  N o r a  PREZIOSI,  M m e  M a rin e
PUSTORINO,  M.  Didie r  REAULT,  M.  Denis  ROSSI,  M.  Lionel  ROYER-
PERREAUT,  M m e  Ann e  RUDISU HLI,  M.  Thie r ry  SANTELLI,  M m e  Jose t t e
S PORTIELLO, M m e  Ama pola  VENTRON, M. Yves VIDAL.

Pou r  la  P r é sid e n t e
d u  Cons eil d é p a r t e m e n t al

d e s  Bouc h e s-d u-Rhôn e
e t  p a r  d él é g a tion

N a t h alie  TARRISSE

Accus é  d e  r éc e p tion  e n  p r éfec tu r e
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Page 1 sur 14 

 
 

RD 7n – AIX-EN-PROVENCE 
Traversée de Célony  

 
BILAN DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 

Pour la phase « Etude préliminaire- comparaison des variantes » 
13 au 24 septembre 2021 

 
 
 

I. RAPPEL DE L’OPERATION : 
 
Par délibération du 31 mars 2017, le département des Bouches-du-Rhône a inscrit au budget 
départemental la RD7n traversée de Célony dans son programme d’opérations prises en 
considération. 
 
Cette opération consiste à aménager la RD7n en traversée du hameau de Célony, afin d’y améliorer 
les conditions de circulation et de sécurité en isolant le trafic de transit qui induit d’importants 
ralentissements aux heures de pointes du matin et du soir, ainsi que d’y améliorer le cadre de vie des 
habitants. 

 
II. CONCERTATION PUBLIQUE : 

 
En application de l’article L 103-2 du code de l’Urbanisme, cette opération – RD7n traversée de 
Célony – doit faire l’objet, pendant toute la durée d’élaboration du projet, d’une concertation publique 
dont les modalités d’organisation ont été approuvées par délibération de la commission permanente 
du Conseil général du 9 février 2018. 

 
III. DEROULEMENT DE LA CONCERTATION : 

 
La concertation s’est déroulée du 13 au 24 septembre 2021, dans les locaux de la salle des associations 
de Célony qui ont été mis à la disposition du Conseil départemental pour cette occasion par la 
commune d’Aix-en-Provence. 
 
Le public a été informé de la tenue de cette concertation par voie de presse, et par affichage effectué 
par la mairie. 
  
Cinq panneaux ont été présentés au public pendant toute la durée de la concertation ; ces panneaux 
abordaient les thèmes suivants : 

 Les études préliminaires, la comparaison des variantes l’objectif de la concertation avec 
l’identification des besoins et le planning envisagé pour l’opération, 

 L’état initial du site, les enjeux de circulation, de sécurité routière, d’occupation du sol, les 
risques naturels, les enjeux environnementaux et de santé (bruit et qualité de l’air). 

 La présentation des études antérieures (Etudes d’opportunités et concertation préalable de 
2018) et les variantes complémentaires envisagées accompagnées de l’analyse multicritères 
des variantes étudiées. 
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 La présentation sur deux panneaux des variantes retenues et une comparaison sommaire des 
scénarios avec leurs critères d’évaluation.  

 Ces panneaux étaient accompagnés de deux dossiers récapitulant l’historique des variantes 
non retenues suite à la concertation de 2018 (Tome 1) et de celles non retenues suite au comité 
de pilotage de septembre 2020 (Tome 2) 
 

L’ensemble des panneaux étaient visibles sur le site du Conseil Départemental à l’adresse suivante : 
https://www.departement13.fr/fileadmin/user_upload/Amenagement_du_territoire/Routes/Documen
ts/deviation_celony 
 
Durant la concertation, le public disposait également d’un registre lui permettant de consigner ses 
observations (possibilités de dépôt sur internet - boite mail)  
 
Pour répondre aux questions posées par les personnes intéressées par le projet, des permanences ont 
été assurées par les services de la Direction des Routes et des Ports les 15 et 24 septembre 2021 de 
13h30 à 17h. 
 
IV. CONTRIBUTIONS RECUEILLIES ET REPONSES APPORTEES : 

 
a) Généralités : 
 
Le dossier a été globalement très consulté lors de la Concertation Publique : 

 64 contributions ont été consignées dans le registre 
 Le CD13 a reçu 25 mails sur la boite mail ouverte pour la concertation (dont 5 déjà 

enregistrés dans le registre) 
 Cela représente donc (64 + 25 – 5) 84 contributions. 
 
Ces 84 contributions se décomposent comme suit : 

o Particuliers : 
76 contributions de particuliers ont été enregistrées 
 78 signataires représentant 78 personnes 

 
o Collectifs 
8 contributions collectives ont été enregistrées, à savoir : 

- Propriétaires du 405 de la Bosque d'Antonnelle : 1 personne signataire représentant 10 
personnes environ 

- Habitants du 2135 route d'Avignon : 1 personne signataire représentant 20 personnes 
environ 

- Association des Propriétaires Riverains des chemins d’Eguilles et des Plaines : 3 
personnes signataires, représentant 40 adhérents 

- Association des Propriétaires et Riverains du chemin Hugues : 67 personnes 
signataires 

- CIQ Célony et Environs : 1 personne signataire, représentant 364 adhérents 
- Fédération des CIQ du Pays d’Aix : 1 personne signataire 
- Collectif « Préserver l’existence des Commerces et des Services de proximité de 

Célony » : 343 signataires 
- EHPAD Sainte Victoire : 1 personne signataire 

 418 signataires représentant 846 personnes 
Les 84 contributions représentent donc au total 924 personnes. 
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A noter que le « CIQ de Célony et environs » ainsi que le collectif « Préserver l’existence des 
Commerces et des Services de proximité de Célony » représentent 76,5% des personnes s’étant 
exprimées.  
 
b) Avis sur la concertation 
 
44% des personnes estiment que la publicité relative à cette concertation a été insuffisante, ne 
permettant pas à l’ensemble des habitants de s’exprimer comme ils l’auraient souhaité. En particulier, 
il est regretté que des avis de concertation publique n’aient pas été affichés sur les lieux de réalisation 
du projet. 

Réponse du Département des Bouches-du-Rhône : 
Le Département a respecté le formalisme prévu par la collectivité dans le cadre de ce 
type de concertation mais prend note de cette demande pour les phases ultérieures de 
concertation. 
 

c) Avis sur l’opération et ses objectifs 
 

 Objectifs de l’opération : 

o Améliorer les conditions de sécurité, en permettant de sécuriser la traversée de Célony en 
séparant le flux de transit du trafic local et en prenant en compte la sécurité de l’ensemble 
des usagers  

o Renforcer la fonction de voie économique de la RD7n. L’aménagement doit faciliter la 
circulation du flux de transit et permettre de hiérarchiser le réseau et de rendre plus lisible 
les itinéraires 

o Supprimer les itinéraires secondaires, en supprimant les itinéraires de transit dit de 
« shunt » qui empruntent la voirie communale, et répondre à l’augmentation prévisible de 
trafic à long terme. 

o Améliorer la qualité de vie. L’aménagement doit améliorer le cadre de vie qui souffre des 
nuisances liées à la circulation transitant par la RD7n en traversée de Célony (pollution, 
bruit, insécurité routière, et confiscation de l’espace)  

 Analyse des avis recueillis : 

 
o 402 personnes (18 particuliers et 384 personnes représentées par 2 collectifs) regrettent que 
l’intégration des modes doux n’ait pas été prise en compte dans l’étude. 
Ces 402 personnes représentent 44% des personnes représentées et 24% des contributions 
enregistrées (20 contributions).  
 

Réponse du Département des Bouches-du-Rhône : 
L’intégration des modes doux directement sur le projet déviation (quelle que soit les 
variantes envisagées) n’est pas envisageable pour des questions évidentes de sécurité et 
de confort. D’autant que la création de la déviation doit être l’occasion d’une 
requalification complète de la section de la RD7n située entre les 2 extrémités de la 
déviation, section de RD qui sera alors déclassée. Cette requalification constituera une 
réelle opportunité pour l’intégration de cheminements pour les modes doux, 
confortables et sécurisés et sera à intégrer dans les études de la solution retenue. 
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o 56 personnes (26 particuliers et 30 personnes représentées par 2 collectifs), refusent de se 
prononcer sur une variante préférentielle tant que le projet n’est pas abordé de façon plus globale : 
développement économique et urbain du village, gare multi-modale de La Calade. 
Ces 56 personnes représentent 6% des personnes représentées et 32% des contributions enregistrées 
(27 contributions).  

Réponse du Département des Bouches-du-Rhône : 
L’opération portée par le Département doit répondre à ses propres objectifs (affichés 
lors de la présente concertation). Elle doit cependant permettre effectivement une 
réflexion de fond sur l’avenir du village de Célony et offrira au hameau une réelle 
opportunité de développement et de mutation devant être portée par la commune d’Aix-
en-Provence. 

 
o Bien que les objectifs soient reconnus, 15 personnes (toutes des particuliers), pensent que les 
variantes proposées ne permettent pas d’atteindre les objectifs de l’opération. 
Ces 15 personnes représentent 1,6% des personnes représentées et 17% des contributions enregistrées 
(14 contributions). 

Réponse du Département des Bouches-du-Rhône : 
L’analyse des différentes variantes proposées, présentée lors de cette concertation, a 
permis de montrer que certaines variantes permettaient de répondre totalement à ces 
objectifs (variantes 8, 9 et 12). 

 
o 7 particuliers regrettent que le projet actuellement étudié, soit un projet « d’hier » qui n’est 
plus en cohérence avec les problématiques du village : insécurité des enfants pour se rendre à l’école 
ou à l’arrêt de bus, enjeux environnementaux. Certains ont aussi l’impression que le projet règlera 
uniquement les problèmes de congestion des véhicules, sans prendre en compte les impacts négatifs 
que peuvent avoir le projet sur la qualité de vie du village : augmentation de l’insécurité avec des 
véhicules roulant encore plus vite. 
Ces 7 personnes représentent 0,8% des personnes représentées et 8% des contributions enregistrées 
(7 contributions).  

Réponse du Département des Bouches-du-Rhône : 
La réalisation de cette opération doit être l’occasion d’une requalification complète de 
la section de la RD7n située entre les 2 extrémités de la déviation, section de RD qui sera 
alors déclassée. Cette requalification constituera une réelle opportunité pour 
l’intégration de cheminements pour les modes doux, confortables et sécurisés et un 
apaisement de la circulation dans le hameau via des aménagements beaucoup plus 
urbains qu’actuellement. Enfin, le respect de l’environnement est un critère important 
dans la comparaison des solutions proposées, et affiché comme tel. 

 
o Enfin 5 particuliers se demandent s’il n’est pas préférable de ne rien faire : les coûts étant 
démesurés au regard des effets escomptés. 
Ces 5 personnes représentent 0,5% des personnes représentées et 6% des contributions enregistrées 
(5 contributions).  

Réponse du Département des Bouches-du-Rhône : 
Le coût est effectivement un critère important dans l’analyse des différentes solutions 
proposées. Hormis la variante 1 (tranchée couverte longue à double sens), le 
Département juge acceptable le coût de réalisation du projet au regard des bénéfices 
attendus et des objectifs atteints. 

 
 
  



Page 5 sur 14 

d) Contributions recueillies par variante : 
 
Pour rappel lors du comité de pilotage du 29 septembre 2020 il a été acté de ne pas poursuivre pour 
la suite de l’opération les études des variantes 4, 5 6, et 10. toutefois leurs tracés ont été présenté lors 
de la concertation dans des livrets mis à disposition du public.  
 
Les observations recueillies concernant les variantes retenues soit 1,2,3,8,9,11 et 12 sont répertoriées 
ci-après. 
 

Variante 1 (tranchée couverte longue) 

 

La variante 1 apparait comme favorable dans 26 contributions (soit 31% des contributions), 
représentant 131 personnes (soit 14,3% des personnes représentées) dont 24 particuliers et 107 
personnes représentées par 2 collectifs. 

C’est cette variante qui est perçue comme celle permettant de répondre aux objectifs de l’opération 
tout en minimisant les impacts fonciers et environnementaux. 

Réponse du Département des Bouches-du-Rhône : 
Si cette variante ne présente effectivement aucun impact foncier ni aucun enjeu 
écologique, elle ne répond qu’en partie aux objectifs de l’opération. En effet, 
l’intégration des extrémités de la tranchée couverte grèvera sur le très long terme les 
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possibilités de développement du hameau de Célony. En outre, elle présentera, lors de 
sa réalisation, de très grosses contraintes pour la vie économique et rurale du hameau 
(coupure physique / bruit / dévoiement des réseaux et dévoiement de la circulation sur 
les connexes. Enfin, son coût est rédhibitoire. 

Variante 2 (Contournement court)  

 

La variante 2 apparait comme favorable dans 3 contributions (soit 3.6% des contributions), 
représentant 3 personnes (soit 0.3% des personnes représentées), toutes des particuliers. 

Aucun argumentaire n’est présenté en faveur de cette variante. 

Réponse du Département des Bouches-du-Rhône : 
Cette variante, au-même titre que les variantes présentant des giratoires au Nord et au 
Sud (variante 3 et variante 11), présente les défauts rédhibitoires suivants : 

o À l’heure de pointe du matin, 1/3 des véhicules en transit continueront à transiter 
par le hameau du fait des difficultés de circulation sur la déviation dues aux 
ralentissement sur la RN296. 

o Au regard des objectifs de l’opération et en considérant cet attrait limité de 
l’aménagement à l’heure de pointe du matin, l’intérêt public de cette variante ne 
pourra pas être porté et défendu par le Département. 
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Variante 3 (Contournement long) 

 

La variante 3 n’est jamais citée comme variante préférentielle. C’est cette variante qui fédère le plus 
d’opposition. Son rejet est explicitement exprimé dans 43 contributions (soit 51% des contributions), 
représentant 854 personnes (soit 92.4% des personnes représentées) dont 40 particuliers et 814 
personnes représentées par 4 collectifs. 

Certains de ces collectifs (CIQ de Célony, Association des Propriétaires du Chemin Hugues et 
l’EHPAD) disent être prêts à engager des poursuites si cette variante devait être retenue. Cette 
variante génère également contre elle 2 pétitions de riverains. Tous les opposants indiquent que cette 
variante est un désastre pour l’environnement, pour le village de Célony et ses habitants. 

Réponse du Département des Bouches-du-Rhône : 
Cette variante est celle qui présente le plus d’inconvénients, en particulier au regard de 
l’environnement et du foncier. 
En outre, cette variante, au-même titre que les variantes présentant des giratoires au 
Nord et au Sud (variante 2 et variante 11), présente les défauts rédhibitoires suivants : 

o À l’heure de pointe du matin, 1/3 des véhicules en transit continueront à transiter 
par le hameau du fait des difficultés de circulation sur la déviation. 
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o Au regard des objectifs de l’opération et en considérant cet attrait limité de 
l’aménagement à l’heure de pointe du matin, l’intérêt public de cette variante ne 
pourra pas être porté et défendu par le Département. 

De plus cette variante présente des impacts environnemental et foncier très 
importants, ainsi qu’un cout élevé. 

Variante 7 (Contournement court, tranchée Non couverte au droit de l’EHPAD) 

 

La variante 7 apparait comme favorable dans 2 contributions (soit 2.4% des contributions), 
représentant 2 personnes (soit 0.2% des personnes représentées), toutes des particuliers. 

Aucun argumentaire n’est présenté en faveur de cette variante. 

Réponse du Département des Bouches-du-Rhône : 
Cette variante présente les défauts rédhibitoires suivants : 

o Dans cette configuration, le carrefour giratoire envisagé au Nord de la déviation 
présente un caractère accidentogène: aucune visibilité en arrivant sur le giratoire 
depuis la déviation (masque latéral formé par les murs de soutènement de la 
tranchée non couverte). 

o En outre, la déviation passe à proximité immédiate de l’EHPAD Sainte Victoire. 
La tranchée envisagée dans cette variante n’est pas couverte. Cette variante 
présente donc un impact sonore important et une dégradation de la qualité de 
l’air au droit de cet établissement sensible => le respect des seuils réglementaires 
ne pourra pas être assuré. 
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Variante 8 (Contournement court avec tranchée couverte le long de l’EHPAD et giratoire au sud) 

 

La variante 8 apparait comme favorable dans 15 contributions (soit 17.8% des contributions), 
représentant 16 personnes (soit 1.7% des personnes représentées), toutes des particuliers. 

L’amélioration de la qualité de vie au sein du hameau grâce à cet aménagement est mis en avant, ainsi 
que la simplicité du fonctionnement de celui-ci. 

Réponse du Département des Bouches-du-Rhône : 
Cette variante permet de répondre à la totalité des objectifs de l’opération et peut-être 
portée et défendue par le Département lors de l’Enquête Publique. En effet 
contrairement aux variantes 3 et 11, elle n’autorise pas l’itinéraire de shunt par le centre 
du hameau et diminue considérablement le trafic dans ce dernier permettant aux 
habitants de se le réapproprier. 
 
Néanmoins, elle présente un enjeu écologique (mineur mais réel) au Sud et devra faire 
appel à des solutions techniques complexes afin de composer avec l’aléa géotechnique 
important (zone PPR affaissement / effondrement). 
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Variante 9 (Contournement court avec tranchée couverte le long de l’EHPAD et giratoire sud sur 
magasin Motoculture) 

 

La variante 9 apparait comme favorable dans 5 contributions (soit 6% des contributions), représentant 
71 personnes (soit 7.7% des personnes représentées), dont 4 particuliers et 67 personnes représentées 
par un collectif. 

Aucun argumentaire n’est réellement présenté en faveur de cette variante. On peut juste noter qu’un 
particulier précise que le décalage du giratoire Sud au plus près du Hameau permet une accessibilité 
plus aisée aux commerces, rendant la fermeture au Nord de la déviation acceptable. 

Réponse du Département des Bouches-du-Rhône : 
Cette variante permet de répondre à la totalité des objectifs de l’opération et peut-être 
portée et défendue par le Département lors de l’Enquête Publique, et comme la variante 
8 n’autorise pas l’itinéraire de shunt par le centre du hameau permettant une diminution 
importante du trafic dans ce dernier.  
En outre, afin de répondre aux contraintes de la variante 8 exposées ci-avant, cette 
variante présente un giratoire implantée plus au Nord et donc moins impactant sur 
l’environnement naturel et moins soumis à l’aléa géotechnique (zone PPR affaissement 
/ effondrement). 

 

 

  



Page 11 sur 14 

Variante 11 (Variante 8 avec giratoire au Nord et au Sud) 

 

C’est cette variante qui fédère le plus d’avis positif (en % de personnes représentées). La variante 11 
apparait comme favorable dans 16 contributions (soit 19% des contributions), représentant 722 
personnes (soit 78.1% des personnes représentées), dont 15 particuliers et 707 personnes représentées 
par 2 collectifs. 

Néanmoins, aucun argumentaire n’est réellement présenté spécifiquement en faveur de cette variante.  

Réponse du Département des Bouches-du-Rhône : 
Cette variante, au-même titre que les variantes présentant des giratoires au Nord et au 
Sud (variante 2 et variante 3), présente les défauts rédhibitoires suivants : 

o À l’heure de pointe du matin, 1/3 des véhicules en transit continueront à transiter 
par le hameau du fait des difficultés de circulation sur la déviation. 

o Au regard des objectifs de l’opération et en considérant cet attrait limité de 
l’aménagement à l’heure de pointe du matin, l’intérêt public de cette variante ne 
pourra pas être porté et défendu par le Département. 

o Le giratoire Nord présente de par ses difficultés d’implantation un raccordement 
au contournement accidentogène lié aux distances de visibilité réglementaires qui 
ne peuvent être assurées. 

o Il est à noter que cette variante qui rassemble le plus d’avis favorable le doit au 
poids du CIQ (364 adhérents) tout en ne représentant que 19% des contributions 
et en faisant abstraction complète des problèmes de sécurité liés à la géométrie de 
raccordement –en plan et en long- du contournement sur ce giratoire Nord. 
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Variante 12 (Variante 8 avec cédez le passage au Nord) 

 

La variante 12 apparait comme favorable dans 5 contributions (soit 6% des contributions), 
représentant 44 personnes (soit 4.8% des personnes représentées), dont 4 particuliers et 40 personnes 
représentées par un collectif. 

Aucun argumentaire n’est réellement présenté en faveur de cette variante. 

Réponse du Département des Bouches-du-Rhône : 
Cette variante permet de répondre à la totalité des objectifs de l’opération et peut-être 
aisément portée et défendue par le Département lors de l’Enquête Publique. 
Néanmoins, elle présente un enjeu écologique (mineur mais réel) au Sud et devra faire 
appel à des solutions techniques complexes afin de composer avec l’aléa géotechnique 
important (zone PPR affaissement / effondrement). 
En outre, elle présente au Nord un impact foncier (y compris sur le bâti) important. 
 
 

V. CONCLUSIONS : 

La variante 1 

Si celle-ci ne présente effectivement aucun impact foncier et ne présente aucun enjeu 
écologique, elle grèvera sur le très long terme les possibilités de développement du hameau 
de Célony et présentera, lors de sa réalisation, de très grosses contraintes pour la vie 
économique et rurale du hameau pas forcément bien mesurées par les contributeurs. Enfin, 
son coût est rédhibitoire. Elle est donc éliminée. 
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Les variantes 2, 3 et 11 

Les variantes à 2 voire 3 giratoires (2, 3 et 11) doivent être écartées car leur utilité publique 
ne pourra être démontrée (attractivité de l’aménagement trop faible et donc maintien d’une 
partie importante du trafic de transit dans le hameau de Célony, notamment à l’heure de pointe 
du matin dans le sens Nord – Sud). On relèvera que la variante 3 est rejetée massivement par 
les contributeurs et les variantes 2 et 11 avec un giratoire nord qui, de par ses difficultés 
d’implantation, présentent un raccordement au contournement accentogène lié aux distances 
de visibilité réglementaires qui ne peuvent être assurées. Elles ne seront donc pas retenues. 

Les variantes 7 et 12 

La variante 7 présente avec un giratoire au nord de par ses difficultés d’implantation, un 
raccordement au contournement accentogène lié aux distances de visibilité réglementaires qui 
ne peuvent être assurées.  

La variante 12 présente un enjeu écologique (mineur mais réel) au Sud et devra faire appel à 
des solutions techniques complexes afin de composer avec l’aléa géotechnique important 
(zone PPR affaissement / effondrement) avec au Nord un impact foncier (y compris sur le 
bâti) important. Ces 2 variantes ne seront pas retenues. 

Les variantes 8 et 9 : 

Ces variantes permettent de répondre à la totalité des objectifs de l’opération et peuvent être 
portée et défendue par le Département lors de l’Enquête Publique. Elles engendrent une 
diminution importante du trafic dans le centre du hameau en supprimant l’itinéraire de shunt 
par ce dernier, et présentent une réelle opportunité pour la commune d’Aix en Provence en 
association avec les habitants de réaménager cette espace.  
Toutefois la variante 9 présente un giratoire Sud implanté plus au Nord et donc moins 
impactant sur l’environnement naturel et moins soumis à l’aléa géotechnique (zone PPR 
affaissement / effondrement) que la variante 8. 
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Variante retenue pour la poursuite des études :  

 

Au vu des observations formulées par les personnes représentées lors de cette concertation et 
des réponses apportées par le Département, il est proposé de poursuivre les études sur la base 
des variantes 8 et 9 dont le principe de circulation est identique, qui répond à la totalité des 
objectifs de l’opération, et de décaler dans la phase d’étude de l’avant-projet le choix détaillé 
du dispositif des rétablissements de communication sur le giratoire présenté dans ces 2 
variantes.  

Comme cela a été demandé par les contributeurs, la problématique des déplacements en mode doux 
de part et d’autre du contournement (est/ouest) sera étudiée dans le cadre des études de la solution 
retenue. 

L’opération devra impérativement être accompagnée d’une réflexion approfondie à porter par la 
commune d’Aix-en-Provence sur la requalification de la traversée du hameau de Célony, afin d’offrir 
un apaisement réel de la circulation dans le fuseau de la traversée déviée au profit des modes doux, 
de la sécurité de ceux-ci et d’une véritable centralité de village. 

 
 

 


